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Chers parents,  
 
/Ŝ ƭƛǾǊŜǘΣ ŞŘƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ 

toutes les informations pratiques nécessaires aux inscriptions aux écoles maternelles 

et élémentaires de notre commune, mais aussi à la restauration scolaire et aux 

accueils que la municipalité met en place. Il fournit aussi des informations sur les 

ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

associations pour les enfants de 3 à 11 ans.  

 

La ville de Molsheim offre de nombreux attraits et permet aux enfants de bénéficier 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩégalité des 

ŎƘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǎŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀǾŜƴƛǊ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ ¦ƴŜ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ŘŜǎ 

enseignants, des agents communaux et des parents mobilisés pour assurer le succès 

Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŞƭŝǾŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ de mieux. 

 

La DƛǊŜŎǘƛƻƴ {ŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

familles pour les inscriptions scolaires et les accueils éducatifs facultatifs et payants 

dans les 4 sites dédiés : 

ω ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Řǳ Ƴŀǘƛn et du soir 

ω ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ  

ω ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŜǊŎǊŜŘƛǎ 

ω ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ 

préconisations ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ le personnel communal 

qualifié. Tous les accueils sont déclarés auprès de la SDJES (Service Départemental 

ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΣ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǇƻǊǘύ Řǳ .ŀǎ wƘƛƴΦ [Ŝǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

périscolaires des mercredis bénéficient du label « plan mercredi η Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŀŎŎǳŜƛƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǘƻǳǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭǎ /ƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ŘŜ 

aƛƴŜǳǊǎ ό!/9aύΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /!C Řǳ 

Bas Rhin.  

 

Ce guide est fait pour vous accompagner et permettre à tous les petits Molshémiens 

une excellente réussite éducative pour cette nouvelle année scolaire 2022-2023.   

 

Nous vous souhaitons une bonne lecture !  

 

 

 
 
 

Le Maire 
 
Laurent FURST 

[ΩAdjointe au maire 

en charge des 

affaires scolaires et 

périscolaires 

  
Sylvie TETERYCZ 
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La Direction Scolaire et Périscolaire (DSP) 
 

Fonctionnement ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ.. 2  
aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ о 
Les tarifs ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ п 
 

Les autres modes dôaccueil 
 

La crèche familiale ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 5  
Le Relais Petite Enfance   ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 5 
Halte-garderie « [Ŝǎ ǇΩǘƛǘǎ ƻǳǊǎ » ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 6 
 

Les écoles   
 

Présentation ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 7  
Les horaires ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 10  
Inscriptions ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 11 
Dérogations scolaires ΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 12 
 

Sécurité 
 

La sécurité aux abords des écoles ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 13  
 

Accueils de loisirs périscolaires   
 

Les accueils de loisirs périscolaires ΧΦΦΧΦΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ м4  
La restauration ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ м7 
  

Accueils de loisirs extrascolaires 
    
Les accueils de loisirs extrascolaires  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ м8 
  

Ecoles municipales 
  

[Ω;ŎƻƭŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ aǳǎƛǉǳŜΣ ŘŜ 5anse, de Théâtre et de Dessin ΧΧΧΦΧΦΦ 20 
La médiathèque  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 21  
 

Le service des Sports et Animation Jeunes  
 

Service des Sports ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 22 
Les associations sportives ΧΧΧ..ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧ 23 
Service Animation Jeunes ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ н9  



 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ    ƭŀ    

DSP, le site Internet 

(https://ssp.molsheim.fr/) est à votre 

disposition pour retrouver les actualités 

du moment et toutes les informations : 

> Les renseignements sur les 
démarches administratives  

> [Ŝǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ        
accueils de loisirs 

> Les menus de la semaine 
 

En vous connectant avec vos 
identifiants sur le kiosque famille vous 
pourrez également : 
 

> Procéder à une demande 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 

> Visualiser les réservations de forfait 
pour votre (vos) enfant (s)  

> Consulter et payer vos factures  
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A votre service, à la Maison des Elèves, la Direction Scolaire et Périscolaire (DSP) 

répond à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ   de vos demandes et à toutes les questions concernant les 

inscriptions de Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ périscolaires 

et extrascolaires. 

Ses missions : elle assure les relations avec les écoles, les familles, la gestion 

quotidienne de la restauration scolaire, les activités de loisirs périscolaires et 

extrascolaires.  

Elle gère 32 animateurs, 5 agents techniques et 14 ATSEM. 

 

MAISON DES ELEVES ï 2 rue Charles Mistler 
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 [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŦŀƳƛƭƭŜ : kiosquefamille.fr 
 
 

Connexion à votre espace famille sur le portail : 
 

Lors de la première connexion vous devrez définir une adresse électronique et un mot 

de passe. Un identifiant famille vous sera attribué. 

Ces informations vous ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ 

pour les différents accueils. 

 

Plusieurs enfants peuvent être rattachés à un seul compte famille.  

 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ 5{t ŀǳǊŀ ƴƻǘƛŦƛŞ ŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƭŀ 

réception du dossier complet.  

Le suivi des demandes est consultable sur le portail famille.  

 

 

Pièces administratives demandées : 

> !Ǿƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ b-м Řǳ ŦƻȅŜǊ ǇǊƻŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ  

> Livret de famille (jugement de divorce, le cas échéant) 

> Justificatif de domicile 

> !ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ 

> Copie des pages des vaccinations du carnet de santé  

 
 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ŧŀƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ. 

3 

Les places disponibles sont limitées pour chaque type 

dõaccueil selon les habilitations délivrées par le ministère 

de lõ£ducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports. 

Les demandes dõinscription administratives sont traitées 

par ordre de dépôt.  

Les demandes de réservation journalières sont traitées 

par ordre de saisie.  

Lorsque la capacité de réservation maximale autorisée est 

atteinte, les demandes de réservation correspondantes 

sont bloquées. Un message dédié apparait sur la 

plateforme de réservation.  
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Les tarifs sont revus et fixés par délibération du Conseil Municipal au regard de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

tenant compte des textes en vigueur.  

 

Les accueils donnent lieu à une tarification forfaitaire modulée en fonction du 

revenu fiscal de référence du foyer. La non-présentation du revenu fiscal entraine 

ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ 

[Ŝ ǘŀǊƛŦ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƪƛƻǎǉǳŜ 

famille sous ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ηΦ  

 

3 modes de facturation peuvent être mis en place : 
 

> Facturation simple : uƴ ǎŜǳƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ Ŝǘ ǊŜœƻƛǘ ƭŀ 

facture. 

> Facturation alternée : une facture est envoyée à chaque responsable légal 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘŞŦƛƴƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  

> Facturation partagée : une facture est envoyée à chacun des responsables 

ƭŞƎŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭΦ Les 

représentants légaux définissent la répartition du pourcentage.  

 

Les modes de règlement : 

 

> Par internet (TIPI ou Payfip) 7 J / 7 ς 24 H / 24.  

> !ǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ōǳǊŀƭƛǎǘŜΣ Ƴǳƴƛ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ (QR Code). 

> tŀǊ ŎƘŝǉǳŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ tǳōƭƛŎ ŀŘǊŜǎǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴveloppe jointe à la 

facture accompagnée du volet TIP non signé ;  

> En espèces, par carte bancaire, par chèques vacances (ANCV) ou par chèque 

CESU (les e-CESU ς chèques CESU dématérialisés ς ne sont pas acceptés) 

ŀǳ ƎǳƛŎƘŜǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ŘΩErstein. 

 PROCÉDURE DE RÈGLEMENT 
 

Une facture détaillée récapitulant vos consommations 

(restauration et accueil de loisirs) sera disponible sur votre 

kiosque famille ente le 10 et le 15 de chaque mois (ex. : entre 

le 10 et le 15 octobre pour la facture de septembre).  

Dans un second temps, une version papier est transmise 

également par voie postale par le centre éditique des impôts.  

Les factures sont payables normativement pendant deux mois.  

Passé ce délai, les paiements seront à effectuer directement 

aupr¯s de la Tr®sorerie dõErstein.  
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La Crèche familiale 
 

Directrice : Mme Céline ROUSSEY 

 

[ŀ ŎǊŝŎƘŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ мл ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ł п ŀƴǎ  
dans un cadre familial. 

Les enfants sont gardés au domicile même des assistantes maternelles qui bénéficient 
du matériel nécessaire mis à disposition par le C.C.A.S de la ville. 

Dans la ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜ уƘлл Ł млƘллΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ŘŜ 
6h00 à 20h00 du lundi au vendredi. 

Actuellement le C.C.A.S. emploie une quinzaine d'assistantes maternelles dont les 
ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀl. 

 

 

 

Le Relais Petite Enfance 

Dédié à la petite enfance, il offre un ensemble de services aux assistantes 
maternelles, aux enfants qui leur sont confiés et aux parents employeurs. 

Ce lieu d'informations, d'écoutes, d'échanges et d'accompagnement a pour but de 
vous assister, parents comme assistantes maternelles, dans vos démarches 
(recherche d'un mode de garde, informations législatives, médiation en cas de 
conflits, informations sur la demande d'agréments...). 

Pour avoir plus d'informations sur le sujet, rendez-vous sur le mini-site dédié :  
https://rpe.cc-molsheim-mutzig.fr/ 
 

Crèche familiale 
3 rue du Général Streicher 

67120 Molsheim 
Tél. : 03.69.14.67.48 

Courriel : creche@molsheim.fr 
 

Relais Petite Enfance 
2 route Ecospace 
67120 Molsheim 

Tél. : 03.88.49.55.95 
 

 

http://ram.cc-molsheim-mutzig.fr/
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 Le multi-accueil "Les P'tits Ours" 

 
Directrice : Mme Sidonie FENDER 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ нл ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŃƎŞǎ 
de 8 semaines à 4 ans όǾƻƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ с ŀƴǎύ. 

Le multi-ŀŎŎǳŜƛƭ άƭŜǎ tϥǘƛǘǎ hǳǊǎέ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜΦ /ƘŀǉǳŜ ǇŀǊŜƴǘ 
ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōŞƴŞǾƻƭŜΦ 

L'équipe des P'tits Ours, composée de professionnels de la petite enfance, 
accompagne chaque enfant dans ce qu'il vit dans ses rencontres avec les autres, 
ses découvertes, ses joies et ses difficultés. 
 
Le multi-accueil constitue un environnement bienveillant et épanouissant riche de 
possibilités. Les enfants accueillis s'y sociabilisent, s'éveillent, développent leur 
autonomie et leur confiance en eux, sous le regard attentif de l'équipe. 
 
Les familles sont membres de l'association et s'investissent en fonction des besoins 
de l'association et de leur compétence pour contribuer à la qualité d'accueil. 
 
Le multi-accueil est financé par la Caisse d'allocation familiale du Bas-Rhin et la ville 
de Molsheim. 
 
Horaires 
¶ Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h à 18 h 
¶ Mercredi :  8 h à 12 h 
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Les Pôtits Ours 
6 rue Notre Dame 
67120 Molsheim 

Tél. : 03.88.48.88.44 
Courriel : ptitsours@gmail.com 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
  
 

  

 

Ecole maternelle de la Bruche 
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  Directrice ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ : Mme Marie-Laure GENOIS 

 
Coordonnées :  

7, rue Henri Meck 

67120 MOLSHEIM 

Tél : 03.88.38.51.35 

Courriel : ce.0671717c@ac-strasbourg.fr  

 

Directeur ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ : M. Frédéric VOLTZ 
 
Coordonnées : 

3 rue du Général Streicher 

67120 MOLSHEIM 

Tél : 03.88.38.14.53 

Courriel : ce.0670212S@ac-strasbourg.fr 

Site Web :  http://www.em-centre-molsheim.site.ac-strasbourg.fr 
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Ecole maternelle du Centre 

mailto:ce.0671717c@ac-strasbourg.fr
mailto:ce.0670212S@ac-strasbourg.fr
http://www.em-centre-molsheim.site.ac-strasbourg.fr/

